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Commune de DIÈME - Plan Local d’Urbanisme Notice sanitaire

Conformément à la circulaire préfectorale du 28 Septembre 2007 concernant les obligations en matière 
d’assainissement dans l’élaboration des documents d’urbanisme, le présent P.L.U. comporte une notice 
sanitaire visant à s’assurer que la capacité des réseaux actuels répond à l’objectif de développement fixé 
dans le P.A.D.D. 

1 - Assainissement des eaux usées
La commune de DIÈME dispose d’un réseau d’assainissement collectif, notamment au niveau de son centre-
bourg, pour gérer ses eaux usées. Le reste de la commune est géré par un système d’assainissement non 
collectif.

1-1  Assainissement collectif

La commune de Dième dispose depuis le 22 Mars 2013 d’un zonage d’assainissement.
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La compétence « assainissement collectif » est gérée par la Communauté d’Agglomération 
de l’Ouest Rhodanien (CCOR). 

La commune dispose, pour le traitement de ses eaux usées, d’une station dépuration située 
en contre-bas du bourg. Cette station a été mise en service en Septembre 2014 et possède 
une capacité nominale de 70 Équivalent Habitant (EH). Elle traite ses effluents grâce à un filtre 
planté de roseaux avant de rejeté les eaux traitées dans le ruisseau de Dième.

La commune compte en 2016, 42 habitants raccordé à cette station d’épuration, ce qui 
implique que sa capacité est largement suffisante pour accueillir de nouvelles habitations.
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1-2  Assainissement non collectif

La commune de Dième est adhérente à la Communauté d’Agglomération de l’Ouest Rhodanien et dispose 
d’un Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) opérationnel. On dénombre 158 habitants 
disposant d’un système d’assainissement non collectif, il s’agit des logements situés hors bourg.

Le choix de la filière 
d’assainissement autonome 
dépend de plusieurs paramètres:

- Les caractéristiques des 
foyers (nombre d’occupants, 
rejets produits), installations 
existantes ;

- Les contraintes de mise 
en place d’une installation 
individuelle sur le terrain 
disponible à hauteur de 
l’habitation ;

- Les caractéristiques des sols 
et du milieu naturel récepteur 
qui vont déterminer le dispositif 
technique d’assainissement.
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2 - Adduction en Eau Potable (AEP):

La commune de Dième a transféré sa compétence en eau potable au Syndicat Intercommunal des Eaux 
de la Région de Tarare (SIE RT). Ce syndicat a confié la gestion de son service d’eau potable à la société 
Lyonnaise des Eaux par un contrat d’affermage prenant effet au 01/04/2009 et se terminant au 31/03/2021. 
Le Syndicat est alimenté principalement par un achat d’eau au Syndicat Mixte d’Eau Potable de Saône-
Turdine complété par un achat d’eau au Syndicat Intercommunal des Eaux des Monts du Lyonnais et par les 
sources de Vallorgues, situées sur la commune de Joux. 

La ressource en eau bénéficie de périmètres de protection déclarés d’utilité publique par arrêté préfectoral 
du 18 octobre 2011. L’eau provenant des puits du Syndicat Mixte d’eau potable Saône-Turdine est issue de la 
nappe alluviale de la Saône sur les communes d’Ambérieux et de Quincieux et dans une moindre mesure du 
puit du Divin situé sur la commune de Anse. Avant distribution, l’eau subit un traitement de démanganisation 
et de désinfection au chlore. 

Le Syndicat intercommunal des Eaux du Pays de Tarare a 
réalisé un schéma directeur d’eau potable en 2011 mais 
n’a pas réalisé de schéma de distribution d’eau potable. 
Conformément à l’article L 2224-7-1 du Code général des 
collectivités territoriales, les communes doivent arrêter 
un schéma de distribution d’eau potable déterminant les 
zones desservies par le réseau de distribution. Le Syndicat 
Mixte de production de Saône Turdine a finalisé son schéma 
directeur d’eau potable en 2014.

+ Captages
Le territoire de la commune n’est pas 
concerné par des périmètres de protection 
des captages. La ressource en eau du Syndicat 
Mixte d’eau potable Saône-Turdine bénéficie 
de périmètres de protection déclarés d’utilité 
publique par arrêté préfectoral du 18 octobre 
2011. Ces captages ont été identifiés comme 
prioritaires et font l’objet d’une définition d’une 
zone de protection de leur aire d’alimentation 
par arrêté préfectoral 4 janvier 2012. Un 
programme d’actions visant à réduire les 
pressions polluantes est en cours de réalisation. 
(Arrêté Préfectoral du 14 mai 2014).
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3 - Gestion des Eau pluviales

La commune dispose d’un zonage des eaux pluviales réalisé en 2012, comme l’exige l’article L.2224-10 du 
CGCT (Code Général des Collectivités Territoriales) et la loi sur l’Eau de 1992. Il s’agit d’un outil indispensable 
pour la maîtrise de l’imperméabilisation et la collecte des eaux pluviales dans le cadre des documents 
d’urbanisme. 

Il conviendra ainsi de:
- Définir le devenir des eaux pluviales des zones urbanisées et des futures zones urbanisables ;
- Reporter dans le règlement du PLU les conditions de gestion des eaux pluviales des futures zones 
urbanisables ;
- Repérer les corridors d’écoulement et mettre en place un zonage spécifique à ces secteurs ;
- Réduire les rejets d’eaux pluviales (en conformité avec les normes du SAGE Loire en Rhône-Alpes et du 
SDAGE Loire Bretagne).

Les fossés des routes départementales ne sont pas destinés à recevoir les eaux pluviales découlant de 
l’imperméabilisation due notamment à l’urbanisation.

« Les nouvelles constructions et les extensions 
de bâtiments existants devront également 
tenir compte des eaux de ruissellement de 
la chaussée et devront permettre le maintien 
des servitudes existantes en portant une 
attention toute particulière aux passages 
anciens des rejets d’eaux pluviales».

« Dans les cas de projets situés en amont des 
routes départementales, et d’impossibilité 
d’effectuer les rejets des eaux de pluies 
ailleurs que dans les fossés de celles-ci, le rejet 
des eaux pluviales ne pourra éventuellement 
être accepté que sous réserve du respect des 
conditions suivantes:

- Nul ne peut, sans autorisation, rejeter dans 
les fossés de la route départementale des 
eaux provenant de propriétés riveraines, 
en particulier par l’intermédiaire de 
canalisations, drains ou fossés, à moins 
qu’elles ne s’écoulent naturellement.
- L’ouverture à l’urbanisation des 
zones situées en bordure des routes 
départementales ne doit pas entraîner 
des rejets nouveaux dans les fossés de 
la route. La gestion des eaux pluviales 
issues des opérations de viabilisation 
est exclusivement assurée par les 
aménageurs.
- Dans le cas d’une impossibilité démontrée, 
l’aménageur doit réaliser sur sa propriété 
les ouvrages nécessaires pour assurer la 
rétention des eaux pluviales. Dès lors, les 
rejets dans les fossés de la route peuvent 
être admis s’il s’agit des eaux pluviales 
provenant de déversoir des ouvrages 
de rétention, dans la limite des seuils 
définis par les documents réglementaires 
de gestion des eaux pluviales et dans la 
mesure où, le cas échéant, le fossé a été 
préalablement calibré en fonction du 
volume d’eaux pluviales à rejeter. Dans 
ce cas, une convention passée entre le 
Département et l’aménageur précise les 
conditions techniques et financières de 
calibrage du fossé de la route. »

« En tant que gestionnaire de la voirie 
départementale, le Département demande 
que lui soit transmis les dossiers d’étude 
«Loi sur l’eau» relatifs à toute opération 
d’aménagement ou de construction le 
nécessitant ».
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4 - Défense incendie

La commune dispose de 8 points d’eau ainsi que de 21 bornes de défense incendie, situées sur l’ensemble 
de la commune et couvrant le bourg et les extensions urbaines récentes.

La lutte contre l’incendie s’inscrit dans le cadre des pouvoirs de police administrative du maire (article L2212-
2, alinéa 5) et les dépenses correspondantes sont des dépenses obligatoires pour la commune (article L.2321-
2, alinéa 7- Code Général des Collectivités Territoriales.

Jusqu’alors définie par la circulaire du 10 décembre 1951, la défense incendie a fait l’objet d’un nouveau 
décret en date du 27 février 2015, qui prescrit notamment:

- La distance entre le projet et l’hydrant doit être inférieure à 200 mètres ;
- La nécessité de disposer sur place et en tout temps de 120 m3 ;

- La canalisation AEP (adduction en eau potable) doit avoir un diamètre 100.

Ce dernier définit les points d’eau nécessaires à l’alimentation en eau des moyens des services d’incendie et 
de secours («points d’eau incendie»).

« Les points d’eau incendie sont constitués d’ouvrages publics ou privés utilisables en 
permanence par les services d’incendie et de secours. Outre les bouches et poteaux 
d’incendie normalisés, peuvent être retenus à ce titre des points d’eau naturels ou artificiels 
et d’autres prises d’eau. [...] La mise à disposition d’un point d’eau pour être intégré aux 
points d’eau incendie requiert l’accord de son propriétaire. [...] Tout point d’eau incendie 
est caractérisé par sa nature, sa localisation, sa capacité et la capacité de la ressource qui 
l’alimente.»
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5 - Traitement des déchets

Le P.L.U. comporte « une annexe, qui à titre informatif, comprend les schémas des systèmes d’élimination des 
déchets, existants ou en cours de réalisation, en précisant les emplacements retenus pour le stockage et le 
traitement des déchets ». L’objectif est de répondre aux impératifs de protection de l’environnement.

Collecte des ordures ménagères et déchets

La commune de Dième est concerné par :
• Le plan départemental de gestion des déchets ménagers et assimilés du Rhône. La compétence du suivi 
de ces plans a été transférée aux Conseils généraux depuis 2005. Le plan départemental est actuellement 
en cours de révision ;
• Le plan départemental de gestion des déchets du BTP ;
• La charte de gestion des déchets du BTP.

Elle dispose sur son territoire de points tri situés à proximité du bourg ainsi que dans les hameaux.

La déchetterie de Goutte Vignole situé sur Tarare / Saint Marcel L’Eclairé, est le lieu le plus proche de Dième 
(20 minutes) pour déposer les déchets. Les containers à disposition permettent de trier différents type de 
déchets:

– Déchets verts ;
– Ferrailles ;
– Déchets ménagers spéciaux ;
– Batteries, piles, peinture,… ;
– Objets encombrants ;
– Huile de vidange.


